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ARTICLE 25
A I alinéa 2, substituer aux mots:
« d’un nombre important d’ étrangers »,
les mots :

« d’au moins cent personnes étrangeres ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a préciser le terme de " nombre important d'étrangers " qui déclenche la
faculté de déroger au délai de jugement de la requéte aux fins de maintien en zone d'attente.

Cette terminologie semble particulierement floue, c'est pourquoi cet amendement propose de

guantifier précisement le nombre de personnes étrangeres arrivant au méme moment sur le
territoire, et ainsi placées en zone d'attente, pour déclencher cette faculté.
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